
Européennes 2019
Les élections européennes auront lieu le dimanche 26 mai 2019. Pour pouvoir voter, il vous faut être 
inscrit-e sur les listes électorales de votre commune impérativement au plus tard le 31 mars 2019.

Voter aux élections européennes permet d’élire 705 député-e-s (dont 79 pour la France). 
En 2019, l’élection se fera à la proportionnelle sur liste nationale. 
La durée du mandat d’un.e député.e européen.ne est de 5 ans. 
Le siège permanent du Parlement européen est à Strasbourg.

Le dimanche 26 mai 2019 votons pour une construction européenne de gauche

Elections régionales : pour voter, inscrivez-vous 
sur les listes électorales avant le 31 décembre

En décembre 2015, les élections régionales auront lieu. Pour pouvoir vo-
ter, il vous faut être inscrit sur les listes électorales le 31 décembre 2014 
au plus tard.

Etes-vous concerné ?

 Pour les jeunes de 18 ans, l’inscription est automatique.

Pour les personnes ayant déménagé, une nouvelle inscription 
sur les listes électorales est nécessaire : elle fait l’objet d’une 
démarche volontaire, à effectuer au plus tôt.

Quelle est la démarche à suivre ?
L’inscription sur les listes électorales est possible selon 3 modalités :

soit en se rendant à la mairie avec les pièces exigées (formulaire
d’inscription, pièce d’identité et justificatif de domicile),

soit par courrier en envoyant sans tarder à la mairie le formulaire 
d’inscription, une photocopie d’une pièce d’identité et 
d’un justificatif de domicile,

soit par internet, en utilisant le téléservice proposé par 
http://mon.service-public.fr.

Voter aux élections régionales, c’est important !

L’élection régionale c’est choisir les 209 conseillers régionaux selon un 
système mixte combinant les règles des scrutins majoritaires et propor-
tionnels, en un ou deux tours. La durée du mandat de ces élus est de 6 
ans.

LA REGION C’EST

Le développement éco-
nomique : recherche,
innovation, transfert de 
technologie, aides aux in-
vestissements,etc

L’aménagement du terri-
toire et la planification : 
politique des Pays, des 
agglomérations et de la 
ville, contrat de projet, etc

L’éducation, la formation 
professionnelle : équipe-
ment, construction, ges-
tion du personnel TOS, etc

La culture : développe-
ment de l’offre culturelle,
développement des équi-
pements, etc

La santé et la prévention
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VOUS ÊTES EUROPÉEN.NE ET VOUS RÉSIDEZ EN FRANCE ?
Vous pouvez voter, en France, pour le scrutin des élections européennes du 26 mai 2019 ! 
A tous les documents indiqués précédemment, il vous faudra simplement fournir 
une déclaration sur l'honneur que vous n'exercerez votre droit de vote qu'en France

Rejoignez le Parti socialiste !

ÊTES-VOUS CONCERNÉ-E ?
Pour les jeunes de 18 ans, l’inscription est automatique.

Pour les personnes ayant déménagé, une nouvelle inscription sur 
les listes électorales est nécessaire : elle fait l’objet d’une démarche 
volontaire, à effectuer au plus tôt.

QUELLE EST LA DÉMARCHE À SUIVRE ?
Vous avez trois possibilités pour vous inscrire sur les listes électorales :

soit en vous rendant à la mairie avec les pièces nécessaires  
(formulaire d’inscription, pièce d’identité et justificatif de domicile),

soit par courrier en envoyant sans tarder à la mairie le formulaire 
d’inscription, une photocopie d’une pièce d’identité et d’un justificatif 
de domicile,

soit par internet, en utilisant le téléservice :  
http://mon.service-public.fr
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Fédération du PS de la Vienne : 30 place de Provence - 86000 POITIERS - Tél. : 09 52 91 92 36 - partisocialiste86.fr



Nous, socialistes, sommes Européen.nes de cœur et de raison. Mais nous ne pouvons nous satisfaire 
de la construction européenne imposée depuis plus de 15 ans par les forces de droite.

Nous, socialistes, défendons la construction d’un modèle social européen face à la mondialisation 
déloyale, financière et destructrice de l’environnement et de l’emploi. Ce n’est qu’au niveau européen 
que nous pourrons maîtriser notre avenir et défendre nos modes de vie en trouvant de nouvelles ré-
ponses solidaires face aux grands risques globaux qui nous menacent : bouleversements climatiques 
et écologiques, révolution numérique non régulée, volonté d’unilatéralisme américain.

Un plan d’urgence européen pour le climat articulé autour de :
✦ Un plan d’investissement européen pour le climat doté de 500 milliards d’euros sur 5 ans pour 
répondre aux enjeux de la transition écologique et décarbonée.

✦ Un « Airbus » du renouvelable : en rapprochant les grandes sociétés énergétiques européennes, 
nous accélérerons le développement des énergies renouvelables en Europe et créerons des filières et 
des emplois permettant d’atteindre plus rapidement les objectifs de l’Accord de Paris sur le climat.

✦ La création d’un fond social européen de transition pour accompagner les citoyennes et les citoyens 
dans les transitions technologiques, énergétiques et climatiques.

✦ Le respect des normes européennes (sociales, sanitaires, climatiques et environnementales) dans les 
traités commerciaux conclus par l’Union européenne.

✦ L’interdiction du glyphosate, des néonicotinoïdes tueurs d’abeilles et des perturbateurs endocriniens.

Un plan européen pour la jeunesse qui passe notamment par :
✦ La lutte contre le phénomène des travailleurs pauvres et les formes d’emploi précaire liées notam-
ment à l’apparition du travail via des plateformes numériques.

✦ L’augmentation du financement, de l’accès et de la portée du programme Erasmus+ (qui a déjà prouvé 
son succès), pour que celui-ci devienne accessible aux jeunes en formation professionnelle, aux apprenti.es 
et aux lycéen.nes.

✦ La pérennisation de la Garantie Jeunes qui fournit une offre d’emploi, une 
formation continue, un apprentissage ou un stage aux jeunes européen.nes 
dans les quatre mois qui suivent la perte d’un emploi ou la sortie de l’ensei-
gnement formel. Ce mécanisme a déjà prouvé son efficacité en aidant plus de 
9 millions de jeunes à travers l’Union européenne.

Une politique migratoire courageuse, conforme à nos valeurs
✦ Seule une approche européenne coordonnée pourra apporter une solution 
pérenne aux questions migratoires et permettre une prise en charge digne et 
efficace des personnes migrantes.

✦ Nous demandons la révision du règlement de Dublin, le renforcement de 
l’agence européenne de l’asile et la mise en place de visas humanitaires. Nous 
voulons une attention spécifique pour les mineur.es non accompagné.es qui 
sont les forces vives de demain.

En 2015, dans l'Union 
près de 120 millions 
de personnes vivaient 
dans la pauvreté ou 
l’exclusion sociale, soit 
près d’un quart de la 
population totale de 
l’UE.

Source : Eurostat 2017

Quelle Europe voulons-nous ?

Nous proposons




